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Convention Collective de Travail

Intervenue entre:

Maurice Imbeault

1462,4 iéme avenue

Secteur Port Alfred

Ville de la Baie

Québec,P.Q.G7B 1N8

Et

L'Union des employés de service

Local 298,F.T.Q.

2212,rue Perrier

Jonquière,P.Q.

C.P. G7X 9C9

ci-après appelé "L'Union"

Partie de seconde part.

 

ardor ©

1
i,
i
+

 



Article 1

1.01

1.02

1.03

1.04
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Définition

Dans la présente convention,les expressions

et termes suivants signifient a moins que le

contexte ne s'y oppose:

"Employeur": Maurice Imbeault.

"L'Union": L'Union des employés de service,

Local 298,F.T.Q.,2212,rue Perrier,Jonquière..

"Employé": Tout employé au sens du Code du

Travail et à l'emploi de l'employeur.

‘Employé probationnaire'": Un employé qui ex-

écute un travail assujetti à la présente con-

vention,et qui n'a pas encore complété sa pé-

riode de soixante (60) jours de travail au

service de l'employeur.

Cet employé est assujetti à la présente conven-

tion,mais ne peut recourir à la procédure de

grief,en cas de congédiement,et n'a pas droit

aux bénifices marginaux qu'après avoir complé-

té sa période d'essai. I1 ne peut,durant sa

période d'essai acquérir de l'ancienneté. Un

employé probationnaire qui a été mis à pied,

faute de travail,et qui est réembauché par 1l'
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Article 1.04 (suite)
 

1.05

1.06

 

employeur moins de six (6) mois après sa mi-

se à pied,peut comptabiliser les jours ainsi

travaillés avant sa mise à pied dans le calcul

de sa période d'essai de soixante (60) jours.

"Employé régulier'": Un employé qui exécute un

travail asujetti à la présente convention et,

qui a complété sa période d'essai.

"Employé à temps partiel': Un employé qui ex-

écute régulièrement un travail assujetti à la

présente convention collective selon un horai-

re de travail hebdomadaire comportant un nom-

bre d'heure inférieur à la semaine normale de

travail.

Un tel employé régulier,a droit à tous les bé-

nifices de la présente convention,ceux-ci é-

tant cependant proportionnels à ses heures de

travail.
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Article 2

2.01

2.02

2.03

2.04

2.05

2.06

 

1

ï

;;

;

Sd
$

ii

i

 

/3

But:

La présente convention colléctive a pour but:

De promouvoir des relations harmonieuses entre

l'employeur et l'Union représentant les employ-

és assujettis à cette convention.

D'établir certainte règles régissant les rela-

tions entre employés et l'employeur.

De faciliter la solution des problèmes relevant

de la juridiction de chacune des parties,lesquels

problèmes pourraient survenir de temps à autres .

De promouvoir la sécurité et le bien-être des

employés.

D'encourager le meilleur rendement au travail

possible et la protection de l'équipement et la

propriété.

De favoriser le règlement prompt et équitable de

toute plainte et différent pouvant survenir en-

tre l'employeur et l'Union,pendant la durée de

la présente convention.
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Article 3

3.01

3.02

5.03
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Reconnaissance

L'employeur reconnaît l'Union comme étant le

seul et unique agent négociateur,aux fins de

négocier collectivement pour le compte de tous

les employés.

Subordonnément aux termes de la présente con-

vention collective,L'Union reconnaît à l'en-

ployeur le droit à l'exercice de ses fonctions

de direction,d'administration et de gestion.

Aucune entente n'est valide si elle est contrai-

re aux clauses de la présente convention,d moins

d'avoir reçu l'apporbation écrite de l'Union.
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Article 4

4.01

4.02
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Droits acquis

Les employés qui,à la date de la signature de

la présente convention collective, jouissent de

taux de salaire,ou prime supérieure à ceux pré-

vus à cette convention,continuent d'en bénifi-

cier pendant sa durée et doivent recevoir addi-

tionnellement toutes les augmentations de salai-

res telles que prévues à la convention.

Les contremaîtres et personnes-cadres n'accom-

plissent pas de travail fait par les employés

couverts par le certificat d'accréditation,

sauf en cas d'urgence ou pour l'entraînement de

nouveaux employés.

Cet article ne s'applique pas au propriétaire

qui peut accomplir tout travail.
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Article 5 Affichage

5.01 L'employeur consent à ce que l'Union affiche sur

les tableaux d'affichage,là où il sera possible

ou autres méthodes de communication, les avis

concernant ses élections,ses assemblées et ses

activités syndicales et sociales.
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Article 6

6.01

6.02

JE
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Régime syndical

a)

b)

 

Tous les employés régis par la présente

convention,comme condition de maintien

de leur emploi continu,devenir et de-

meurer membres en règle de l'Union.

Tout nouvel employé,doit devenir et de-

meurer membre en règle de l'Union con-

me condition de maintien de son emploi

et doit payer la cotisation syndicale

telle que mentionnée par l'Union des em-

ployés de service,Local 298,F.T.Q. dès

sa date d'entrée chez l'employeur.

Tout nouvel empioyé doit,comme condition

d'attribution d'emploi,remplir la formu-

le apparaissant à l'annexe "B'' énonçant

ses noms,prénoms ,adresse,code postal,nu-

méro d'assurance-sociale,numéro de télé-

phone,cathégorie,date de naissance,nom

de 1'employeur,endroit de travail,la da-

te d'entrée et 1'employé doit la signer.

Il incombe à l'employeur de transmettre

sans délai,au bureau régional de l'Union

dès le début de l'emploi du nouvel em-

ployé,la formule susmentionnée.

 
 

  



6.03

6.04
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Une ou plusieurs fois par mois,et pour la du-

rée de la présente convention collective,l'en-

ployeur retient sur la rémunération qu'il paie

à chaque employé,selon un mode à être déter-

miné entre l'Union et l'employeur en tenant

compte des processus administratifs de ce der-

nier,la cotisation syndicale fixiée par 1'U-

nion.

Le quinziéme (15 e) jour du mois suivant ce-

lui de leur rétention,l'employeur remet au

trésorier de l'Union,en les ‘postant au siè-

ge social de cette dernière,à 1665,rue Ra-

chel est,Montréal,P.Q. C.P. H2J 2K6,les coti-

sations ainsi retenues de méme qu'un état dé-

taillé précisant le nom des employés cotisés

et la somme retenue à l'égard de chacun d'eux.

Il incombe à l'employeur de voir à l'appli-

cation intégrale du présent paragraphe.

Lorsqu'un employé est absent pour cause de

maladie,de vacances ou d'accident de travail

l'employeur ne peut faire sur la rémunération

qu'il lui paie aucune retenue en application

du paragraphe 6.03.
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Cependant,dès le retour au travail de cet

employé,l'employeur,conformément au mode dé-

terminé à cet effet en vertu du paragraphe

6.03,doit recommencer à retenir les sommes

à être remises à son égard à l'Union et re-

tenir l'équivalent des sommes nonperçues du-

rant la période d'absence de l'employé.

L'employeur remet à l'Union,dans un délai de

soixante (60) jours de calendrier suivant la

date de la signature de la convention collec-

tive,une liste de tous les employés visés par

l'accréditation.

Cette liste comprend les renseignements sui-

vants: nom,prénom,adresse,date d'entrée,

classification,salaire,numéro de téléphone,

numéro d'assurance-sociale.

L'Union convient de faire connaître par écrit

à l'employeur,les noms des officiers élus et

tout changement qui pourrait survenir devra é-

tre porté sans délai à l'attention de l'employ-

eur.
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6.07 L'employeur indique le montant payé à titre

de cotisation syndicale ou l'équivalent, sur

le T4 et TP4 de chaque employé.

6.08 L'employeur ne sera pas tenu de congédier un

employé parce que le syndicat l'aura éliminé

de ses cadres.
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Article 7

7.01

7.02

7.03

  

/11

Liberté d'action

Sur demande de l'union formulée au moins dix

(10) jours à l'avance,l'employeur autorise

un maximum d'un (1) délégué de 1'Union,a s'

absenter pour assister aux congrès,réunions

d'exécutifs, journées d'étude ou autres rais

sons valables sans rémunération.

Un employé qui se porte candidat à une fonc-

tion publique,après un préavis de sept (7)

jours à l'employeur,peut obtenir un congé

sans solde pour les dix (10) jours ouvrables

qui prédèdent le jour du scrutin et les cinq

(5) jours ouvrables suivants.

Il est entendu que toute permission d'absen-

ce accordée selon la manière prévue au pré-

sent article,n'affecte pas le statut d'un

employé,lorsqu'elle est utilisée aux fins

pour lesquelles elle est demandée.

L'employeur accepte de mettre à la disposi-

tion de l'Union un local pour fin de ren-

contre des employés à la condition que les

dispositions matérielles le permettent.
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7.06

7.07

7.08
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Les délégués ne quittent pas leur travail ré-

gulier sans avoir obtenu la permission,au pré-

alable de leur supérieur immédiat.

Les représentants de l'Union peuvent rencon-

trer l'employeur sur rendez-vous,durant les

heures de travail.

L'employé qui est appelé à agir comme jury

se voit accorder la différence entre le mon-

tant perçu de la Cour et son salaire normal

de la journée.

L'employé qui est appelé à agir comme témoin

dans une cause civile se voit accordé la dif-

férence entre le montant perçu de la Cour et

son salaire normal de la journée.

Un employé qui suit des cours d'éducation

syndicale donnés par le syndicat devra être

payé par l'employeur,et par la suite l'employ-

eur sera remboursé par le syndicat.

ees
NRAp

goTe

 

 

BEToe © SAACa)REET aon 4



Article 8

8.01

8.02

/13

Ancienne té

Oui,un employé régulier peut acquérir de l'

ancienneté... Il commence à en acquérir à

compter de son soixante et unième (61) jour

de travail au service de l'employeur,tel que

comptabilisé conformément au paragraphe 1.04,

et il possède à ce jour un crédit de soixante

et un (61) jours d'ancienneté.

L'ancienneté est déterminée en année,mois et

jours de service chez l'employeur. Si plu-

sieurs employés sont engagés la même journée,

l'ancienneté sera déterminée en mois,jours et

heures de service chez l'employeur.
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Perte d'ancienneté

Un employé perd complètement ses droits d'an-

cienneté pour les raisons suivantes:

a)

b)

c)

d)

f)

LE

s'il quitte son emploi,

s'il est démis de ses foncitons pour cau-

se et non réinstallé,

s'il est absent pour cause de maladie du-

rant plus de douze (12) mois,à moins que

ce ne soit une maladie industrielle ou

un accident de travail,

s'il est promu à un emploi non assujetti

à la présente convention collective et

qu'il déclare,après soixante (60) jours

de travail à l'essai dans ce nouvel em-

ploi,dans un écrit dont l'employeur re-

‘met copie à l'Union,accepter cette pro-

motion,

après une mise à pied dépassant huit (8)

mois,

si après une mise à pied,il ne se présen-

te pas au travail dans les quatante-huit

(48) heures après avoir été dûment rap-

pelé par lettre recommandée à sa derniè-

re adresse connue,à moins d'une raison

valable,
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9.01 (suite) g) si l'employé s'absente du travail pendant

une périodede trois (3) jours consécutifs

sans donner l'avis ou Sans raison valable.
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Article 10

10.01

10.02

10.03
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Mise à picd

Lorsque des mises à picd doivent être faites,

l'employeur détermine le nombre d'emplois à

abolir,lesdites mises à pied sont faites

dans l'ordre inverse de l'ancienneté pourvu

que les salariés restants soient qualifiés

pour remplir les fonctions.

Lors du réembauchage,le dernier employé mis

à pied est le premier réembauché et ainsi de

suite,mais seulement si l'employé concerné
\ . . . . |

possède les qualifications requises pour oc-

cuper le poste vacant et pourvu que l'employ-

é concerné se présente au travail dans les

qquarante-heut (48) heures de son rappel si-

gnifié par lettre recommandée à sa dernière

adresse connue.

Tout employé régulier qui a eu au moins un

(1) an de service chez l'employeur a droit

a un préavis de cinq (5) jours ouvrables a-

vant son licenciement ou sa mise dpied. tem-

poraire. Copie du préavis est adressée au

syndicat, 2?12,rue Perrier,Jonquière,P.Q.

C.P. G7X 9C9

 



as
”

artem
m
a

8
B
o
m
a
r
v
e
r
t
e
k
b
A

40
4
37

30
v
e
e
t
a
r
t
s
a

0
r
e
N
E

Article 11

11.01

11.02

11.05

TR
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Poste vacant

Poste nouvellement créé et promotion

Dans le cas de poste vacant,de poste nouvel-

lement créé ou de promotion l'employeur doit

afficher pendant une période de dix (10)

jours ouvrables,lä où la possibilité le per-

met,ou aviser l'employé par mémo distribué

en même temps que la paie. Tous les employ-

és intéressés à ce poste doivent en aviser

par écrit l'employeur dans les quinze (15)

jours de l'avis. Les employés réguliers ma-

lades ou en vacances seront avertis par l'

expédition d'une copic de l'avis par la pos-

te recommandée à leur dernière adresse con-

nue.

Après la terminaison de l'affichage,l'em-

ployé qui a le plus d'ancienneté et qui pos-

sède les qualifications pour le travail à

effectuer se voit accordé ce poste.

Pendant la période d'affichage et d'attribu-

tion du poste,l'employeur peut le combler

par l'employé de son choix.
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11.04 L'employé à qui est accordé le nouveau poste

bénificie d'une période de soixante (60)

jours d'essai; pendant cette période,s'il ne

répond pas aux exigences de l'employeur ou

s'il lc désire,l'employé retourne à son an-

cien poste.
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Article 12 Transfert

12.01 Si un employé est assigné temporairement à

une fonction pour laquelle le taux de salai-

re est plus élevé que celui de son emploi

ordinaire,cet employé est payé au taux de

salaire le plus élevé dans cette fonction

pour ces heures.

12.02 S'il devient nécessaire de trasférer tempo-

rairement un employé de son emploi ordinai-

re à un autre dont le taux de salaire est

normalement moins élevé,le taux de salaire

de l'emploi ordinaire de l'employé est payé.

12.03 : Advenant le cas cependant où un employé est

transféré à une classification moins payée

=. de préférence à une mise àpied faute de tra-

vail,ledit employé est rémunéré au taux de

salaire de l'emploi temporaire auquel il est
_

transféré.
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Article 15 Période de repos

13.01 Un employé qui effectue au moins quatre (4)

heures de travail dans une journée a droit

à une période de repos de quinze (15) minu-

tes avec paie.

Un employé qui effectue au moins sept (7)

heures de travail dans une journée a droit

à une période de repos supplémentaire de mé-

me durée avec paie.
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Procédure de règlement de grief

Définition du grief: désaccord,mésentente

ou litige relevant de l'interprétation ou

de l'application de la convention coldécti-

ve ou de l'une de ses clauses.

S'il survient un grief,les parties convien-

nent qu'elles le régleront selon la procé-

sure suivante:

l ière étape: au supérieur immédiat:

Par écrit,au supérieur immédiat dans les

trente (30) jours ouvrables de l'évènement

donnant lieu au grief ou de la date où 1'

employé en a pris connaissance ,le grief est

soumis par le délégué syndical ou l'agent d'

affaires,avec ou sans l'employé intéressé,

pourvu que le grief relatif à une mesure dis-

ciplinaire soit signé par l'employé concerné.

Le supérieur immédiat doit remettre au délé-

gué syndical ou à l'agent d'affaires,sa ré-

ponse écrite dans les dix (10) jours ouvra-

bles de la réception du grief. L'employeur

avise l'Union du nom du supérieur immédiat et

de tout changement.
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14.02

14.05

14.04

14.05

  

  

2 ième étape

Au plus tard dix (10) jours ouvrables après

la réponse du directeur général de la com-

pagnie ou de l'Expiration de son délai pour

répondre,l'Union peut porter le grief à 1"

arbitrage suivant la procédure décrite ci-a-

près.

Le grief est entendu par un arbitre unique

choisi par les parties dans le plus bref dé-

lai possible.

A défaut d'entente l'une ou l'autre des par-

ties demande au Ministère du Travail et de

la Main d'Oeuvre de nommer d'office un arbi-

tre à même la liste fournie par le Conseil

Consultatif du Travail et de la Main d'Oeu-

vre.

Une copie de la demande de nomination d'ar-

bitre faite au Ministère du Travail et de la

Main d'Oeuvre doit être remise en maiîn; pro-

pre à l'employeur ou envoyée par courrier

recommandé.
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Article 15

15.01

15.02

15.03

15.04

15.05

/23

Arbitrage

La partie requérant l'arbitrage doit aviser

l'autre partie par écrit,de son intention de

procéder dans les délais prévus à cette con-

vention.

L'arbitre n'a aucune juridiction pour ajouter

soustraire,modifier ou amender quoi que ce

soit dans la présente convention.

Dans le cas de congédiement ou de suspension,

l'arbitre a juridiction de décider ou d'or-

donner la réintégration d'un employé dan

tous ses droits et son emploi au poste qu'il

occupait,ainsi que de décider de toute indem-

nité en sa faveur,non supérieure aux condi-

tions de la convention collective.

Les frais et honoraires de l'arbitre sont

payés à part égale par l'employeur et le syn-

dicat.

La décision de l'arbitre doit être renduc dans

les plus brefs délais elle est exécutoire et

lie les parties.
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15.06 Tout délai relatif à la procédure de griefs

ou à l'arbitrage peut être extensionné par

une entente écrite entre les parties.
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Article 16

16.01

16.02

16.03
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Mesure disciplianire

Une suspension ou un congédiement n'inter-

rompt pas l'ancienneté d'un employé tant et

aussi longtemps que la décision de l'arbitre

n'est pas rendue.

Lorsqu'un acte posé par un salarié entraîne

une mesure disciplinaire,l'employeur prend

les mesures qu'il juge à propos; cemendant

tout employé qui est l'objet de mesure dis-

ciplinaire peut soumettre son cas à la pro-

cédure de grief,et s'il y lieu,à l'arbitra-

ge,selon la procédure établie à l'article

14.

Toute mesure disciplinaire est rayée du dos-

sier de l'employé concerné après douze (12)

mois de la date à laquelle la mesure disci-

plinaire a été imposée.
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Article 17 Congé dc maternité

17.01 En cas de maternité,l'employéc enccintc ob-

tient sur demande un congé spécial sans trai-

tement,qui lui permet dc quitter temporaire-

ment son poste,et lui donne droit après la

naissance de son enfant ou une fausse-couche

de reprendre ce poste qu'elle détenait.

17.02 Ce congé est accordé aux conditions suivantes:

a) il est loisible à l'employée de quitter

son poste quand son médecin traitant le

lui commande. Elle doit cependant quitter

son poste au plus tard au début du septi-

éme (7 e) mois de la grossesse. L'employ-

eur se réserve le droit d'exiger en tout

temps l'arrêt de travail d'une employée

enceinte,si l'état de cette dernière de-

vient incompatible avec les exigences de

son travail.

b) 1'employée doit reprendre son travail en-

tre le quarante-cinquième (45 e) jour et

le soixantième (60e) jour suivant l'accou-

chement ou la fausse-couche de son enfant

et elle présente un certificat du médecin
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17.02 (suite)

17.05
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traitant attestant qu'elle est suffisam-

ment rétablie. Dans tous les cas,c'est

le médecin qui doit déterminer la date

de son retour au travail.

si le poste qu'eile détenait lors de son

départ a été aboli,l'employée peut occuper

un autre poste,par son ancienneté,pourvu

qu'elle ait les aptitudes pour rempiir la

fonction.

A son retour en fonction,l'employée qui s'

est prévalue d'un congé en vertu dc cet ar-

ticle, conserve et accumule ses droits d'an-

cienneté ainsi que les droits qu'elle déte-

nait au moment de son départ.
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Congé d'étude

L'employeur peut accorder un congé sans sol-

de,pour perfectionnement professionnel aux

conditions suivantes: |

a) les études poursuivies devront être dans

le domaine du choix de l'employé,

b) 1la demande de congé doit être faite

par écrit,et elle doit exposer la nature

des études projetées,

c) un tel congé ne doit pas excéder six (6)

mois,à moins d'entente mutuelle entre les

parties,
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Article 19

19.01

19.02

  

Représentant d'atelier

Les fonctions du représentant d'atelier

sont de recevoir les plaintes et les gri-

efs et de les soumettre à l'Union en ac-

cord avec l'article concerné de la pré-

sente convention.

L'employeur est avisé par écrit du nom du

représentant d'atelier et de tout change-

ment qui pourrait survenir.
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Article 20 Congés sociaux

20.01 | Un employé peut,a l'occasion du décès de son

conjoint,de son enfant habitant sous le mé-

me toît,s'absenter sans perte de salaire

pour cinq (5) jours à compter de la date du

décès.

20.02 a) Dans le cas du décès de son père,sa mè-

re,son enfant n'habitant pas sous le mê-

me toît,un employé a droit de s'absenter

pour une période de quatre (4) jours à

compter de la date du décès.

b) Dans le cas du décès de son frère,sa

soeur,le salarié peut s'absenter sans

perte de salaire pour au plus deux (2)

jours à compter de la date du décès au

jour des funérailles inclusivement.

c) Dans le cas du décès de son beau-père,

sa belle-mère,son beau-frère,sa belle-

soeur,le salarié a droit de s'absenter

sans perte de salaire,le jour des funé-

railles à la condition qu'il y assiste.

20.03 Un employé a droit de s'absenter pour u-

ne durée d'une (1) journée,sans perte de
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20.04

20.05

p
4
o
g

s
s
h
a
n
y
a

r
e
c
o
i
n
L
A
a

E

-
m
o
m
m
g

 

(suite)

 

salaire,lors de l'adoption ou de la nais-

sance d'un enfant. S'il ne s'est pas ain-

si absenté lors de l'adoption ou de la

naissance de cet enfant,il peut le faire

lors du baptême de celui-ci.

Un employé qui s'absente conformément a 1'

un des paragraphes prédécents reçoit à titre

de salaire le montant qu'il aurait reçus'il

avait été au travail,incluant les primes aux-

quelles il aurait ev droit s'il avait été

présent au travail et avait travaillé le nom-

bre d'heures de travail qui lui sont habitu-

ellement programmées,pour cette période d'ab-

sence,durant sa semaine normale de travail.

Il ne peut pour cette période d'absence,re-

cevoir le taux de rémunération prévu pour

le travail exécuté en temps supplémentaire.

Dans tous les cas visés à l'article 22.02 a)

b) et c),si l'événement a lieu à plus de

deux-cents (200) kilomètres de la résidence

de l'employé,celui-ci a droit à une (1) jour-

née de congé additionnelle.
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Article 21

21.01

21.02
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Jours fériés chômés et payés

Tout employé bénéficie annuellement de dix

(10) jours de fêtes chômés et payés dans les

cas suivants:

le Jour de l'An1)
2)

3)

4)

5)

6)

7)

8)

9)
10)

le

le

la

la

la

le

le

lendemain du Jour de l'An

lundi de Pâques

St-Jean-Baptiste

Confédération

Fête du Travail

Jour de Noël

lendemain de Noël

l'anniversaire de naissance de l'employé

un congé mobile pris après entente entre

l'employeur et l'employé.

Toute fête obligatoirement chômée et payée

au sens des lois fédérales et provinciales

ou municipales,non prévue dans la liste qui

précède,est également accordée à l'employé.

Tous ces congés peuvent être chancçés par en-

tente mutuelle entre les parties.
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21.03

21.04

21.05
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Pour avoir droit a la paie de ces jours dc

fêtes,un employé doit avoir acquis de l'an-

cienneté et doit avoir travaillé les jours

ouvrables précécant et suivant immédiate-

ment ce jour de fête,sauf dans les cas où:

a) il a obtenu à l'avance la permission de

s'absenter,

b) il a été mis à pied dans les trois (3)

jours précédant immédiatement la fête,

c) il est absent pour cause de maladie ou

d'accident pour une période de moins de

sept (7) jours. En ce cas,l'employé

doit produire un certificat médical sur

demande de l'employeur.

S'il advient qu'un employé soit obligé de

travailler durant ces jours de fêtes,l'employ-

eur paie à cet employé qui doit travailler

taux et demi (150 %) du salaire horaire de

l'employé plus en compensation de la perte

de ce jour férié ,une journée, de travail au

taux de salaire horaire à cet employé, sous

réserve de l'article 21.02

A l'occasion d'une fête chômée,le nombre d'

heures de travail de la semaine régulière

doit diminuer d'autant d'heures qu'il y en
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21.05 (suite)

21.06

21.07
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a dans une journée régulière de travail,

pour fin de calcul du temps supplémentaire.

Si l'un de ces jours de fêtes tombe un jour

de repos hebdomadaire,un samedi ou un diman-

che non ouvrable,les employés ne perdent pas

ce jour de fête et reçoivent en compensation

une (1) journée additionnelle.

Lorsqu'un employé s'est engagé à travailler

à l'occasion d'un jour férié et chômé et qu'

il ne se présente pas au travail ce jour là

il perd son droit à la fête,à toute rémunéra-

tion pour ce jour férié et à l'application

en son cas des paragraphes 21.05,et 21.06 à

moins qu'il en avertisse son employeur qua-

rante-huit (48) heures à l'avance, sauf en

cas d'impossibilité de ce faire.
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Article 22.01 Vacances annuclles

22.01 Les vacances annuelles sont accordées à cha-

que employé comme un bénifice.

22.02 La période de vacances allouée par l'employ-

eur s'établit sur une période de douze (12)

mois,commençant le ler mai et se terminant

le 30 avril de l'année subséquente. Cette

période sert à déterminer le calcul des va-

cances payées.

22.03 Un employé qui a moins de douze (12) mois

de service à l'emploi de l'employeur a droit

à un(1) jour de vacances pour chaque mois

travaillé jusqu'au maximum de deux (2) se-

maines de vacances.

22.04 Un employé qui a un (1) an de service a 1'

emploi de l'employeur,a droit à deux (2) se-

maines de vacances.

22.05 Un employé qui a cinq (5) ans de service à

l'emploi de l'employeur a droit à trois (3)

semaines de vacances.
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La paie de vacances est versée à un employé,
t a 2 æ æ ~

au moyen d'un cheque séparé ou par dépdt

bancaire trois (3) jours avant son départ en

vacances.

Tout jour férié et chômé survenant pendant

les jours de vacances d'un employé est porté

à l'actif de cet employé s'il avait pû,n'é-

tant pas en vacances,bénificier de ce jour
æ

férié et chônmé.

Cet employé reçoit alors ie crédit d'un jour

supplémentaire de vacances ou le paiement d'

une journée de travail à son taux de salaire.

Lorsqu'un employé quitte le service de l'em-

ployeur,il a droit aux bénifices des jours ©

de vacances accumulés jusqu'à la date de son

Les vacances ne sont pas reportables d'une

année à une autre à moins d'entente mutuel-

le entre les parties.

  

22.06

22.07

22.08

départ.

22.09
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Article 23 Ordre des départs en vacances

23.01 Chaque année,entre le ler avril et le 15 a-

vril,l'employé doit aviser l'employeur de

la période durant laquelle il désire uti-

liser ses jours de vacances.

23.02 L'ordre des départs en vacances soit être

affiché avant le ler mai de chaque année.

23.02 L'ordre des départs en vacances s'établit

d'après l'ancienneté en autant qu'ils n'af-

fectent pas l'exécution des travaux.
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Article 24

24.01

24.02

24.03

Ch
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A: es pour activités syndicales

Des absences sans salaires sont accordées

pour un maximum de vingt (20) jours par

année,aux membres de l'exécutif de l'Union

dûment mendatés afin de leur pernettre d'as-

sister aux réunions,et aux conférences de 1"

Union,ou lorsque les affaires de l'Union né-

cessitent leur présence,toutefois une seule
- \ -

absence sera permise a la fois.

L'Union doit au moins dix (10) jours à l'avan-

ce présenter par écrit à l'employeur une de-

mande à cet effet.

L'absence prévue au paragraphe 24.01 ne cons-

titue pas un bris de service pour fin de cal-

cul de l'ancienneté lorsqu'elle est utilisée

aux fins pour lesquelles elle a été demandée.
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Article 25

25.01

25.02

25.03

23.04
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Protection en cas de maladie

Tout employé a droit a unc demic (3) jour-

née ouvrable par mois de perte de temps à

cause de maladie. Ces congés sont accumu-

lables jusqu'à un maximum de douze (12)

jours. L'excédent de douze (12) jours,s'

il y a lieu est payable le 31 décembre de

l'année ou au départ de l'employé au taux

alors en vigueur.

L'employé qui est malade est payé à partir

de sa première journée de maladie.

L'employé doit de plus fournir sur demande

de l'employeur un certificat médical pour

toute absence de plus de trois (3) jours

demandés en vertu d'un congé maladie.

Sur demande l'employeur fait passer un ex-

amen médical devant un médecin choisi par

lui et le syndicat à tout employé dont la

capacité d'effectuer le travail est incer-

taine. Le résultat de l'examen détermine

si oui ou non l'employé concerné est apte

à accomplir le travail. Les coûts inhérents
\
a cet examen,s'il y a lieu sont à la charge
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de l'employeur,l'employeur n'utilise pas le23.04 (suite)

présent article de façon discréminatoire.

23.05 Le régime d'assurance collective actuelle-

ment en vigueur est maintenu pour la durée

de la convention. Le paiement de la prime

est payé à part égale entre l'employeur et

les employés.
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Article 26 Repas

26.01 L'employé qui effectue six (6) heures de tra-

vail en temps supplémentaire sans bénificier

d'une période pour prendre son repas a droit

à une demie-heurc (3) sans perte de salaire

pour manger.
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Article 27

27.01

27.02
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Paiement du salaire

Le salaire est payé en entier en espèce,par

dépôt bancaire ou par chèque payable au pair,

autant que possible le mercredi et au plus

tard le jeudi de chaque semaine.

Bulletin de paie

Les mentions suivantes doivent appardître

sur l'enveloppe de paie ou sur un bulletin

de paie distinct:

Le nom de l'employeur,
Le nom et prénom de l'employé,

: L'enploi occupé par l'employé,

La date du paiement et les périodes de tra-

vail qui correspondent au paiement,

Le nombre d'heures normales,

Le nombre d'heures majorées de cinquante

(50%),
Le taux horaire de l'employé,

Le montant du salaire brut,

La nature et le montant des retenues opérées,

Le montant du salaire versé à l'employé.
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Article 28

28.01

28.02

  

Accident de travail

L'employeur s'engage à régir ses employés se-

lon les dispositions de la "Loi sur la Santé

et la Sécurité du Travail".

L'employeur convient d'entretenir sa machine-

rie selon les normes établies par le Ministè-

re du Transport pour qu'elle soit lc plus sé-

curitaire possible selon la Loi des véhicules

"moteurs du Québec.

 

 

 
 

 

 

 



  

Article 29

29.01

29.02

29.03

29.04

29.05
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Heures de travail

La semaine normale ou régulière de travail

est de quarante (40) heures,réparties en
\

quatre (4) ou cinq (5) jours de huit (8) à

dix (10) heures,excluant le temps des repas.

L'employé bénificie d'une (1) heure sans sol-

de pour son repas au milieu de sa journée de

travail.

Pour fin de calcul,la semaine de travail est

répartie sur la semaine de calendrier du di-

manche 00.01 heure au samedi 24.00 heure.

Tout employé a droit à deux (2) jours com-

plets de repos par semaine,chacun de ces jours

signifiant une pleine période de vingt-qua-

tre (24) heures.

L'employé peut,si possible utiliser ces deux

(2) jours de façon continue.

La journée de travail commencera à six (6.00)

heure de l'avant-midi ou selon toute entente

à l'intérieur entre l'employeur et le syndi-

cat.
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Article 30

30.01

30.02

30.03

30.04
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Temps supplémentaire

Tout travail exécuté par un employé,à la de-

mande de l'employeur,au-delà de la journée,

et la semaine normale de travail,est consi-

déré comme exécuté en tenys supplémentaire

et doit être rémunéré comme tel.

Le travail supplémentaire est rémunéré au

taux et demi (150 %) du salaire de l'employé

concerné,pour toutes les heures effectuées

en dehors de sa semaine régulière de travail.

Les heures de travail supplérentaires à être

effectuées sont réparties aussi équitablement

que possible,entre les employés affectés à la

tâche ou à la fonction sur laquelle le sur-

temps est requis.

Le travail supiémentaire est exécuté par 1'

employé qui accomplit normalement le travail.

S'il refuse,l'employeur le répartit aux au-

tres employés aptes à faire ce travail.
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Article 31

31.01

31.02
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Rappel au travail

Lorsqu'un employé est appelé au travail sans

avoir été averti préalablement qu'il auraît

du temps supplémentairc,il a droit d'être ré-

munéré à taux et demi (13) pour les heures

effectivement travaillées avec un minimum de

trois (3) heures au taux régulier.

Tout employé régulier appelé au trava:l et

qui n'a pas été avisé la veille qu'on avait

pas besoin de ses services doit reçevoir u-

ne indemnité égale à trois (3) heures au

taux normal pour ledit appel.
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Les anncxes "A","B'", et "C" de la présenteArticle 32

convention collective en font partie inté-

grante.
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Article 33

33.01

33.02
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Durée

La présente convention collective prendra ef-

fet au moment de sa signature,sauf les salai-

res qui seront rétroactifs au ler juin 1983,

et se terminera le 31 mai 1985.

Pendant les négociations concernant lc renou-

vellement de cette convention et jusqu'à la

signature d'un nouveau contrat ou de l'expi-

ration des délais légaux,la présente conven-

tion continue de s'appliquer.

Signée à Jonquière ce. /.. ième jour de juin

1983.

Maurice Imbeault:

vorMosesdur$
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ANNEXE HAN

Salaire

Le ler juin 1983

Chauffeurs: 8.20 $ l'heure

Journaliers: 7.45 $ l'heure

Le ler juin 1984

Chauffeurs: 8.60 $ l'heure

Journaliers: 7.85 $ l'heure
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ANNEXE "B"

Régime applicable

aux nouveaux employés

0 à six (6) mois: 80% du salaire de l'annexe A.

Six (6) à douze (12) mois 90% du salaire de l'annexe A.

Douze (12) mois et plus: le salaire de l'annexe A.

Ancienneté:

Gilles Boily: 14 mars 1977

Rémi Tremblay: 15 juin 1977

Rosaire Tremblay: ler octobre 1978

Christian Grenon: ler octobre 1979

Jacques Lemieux: 28 décembre 1981

Dany Desgagné: 21 août 1982.
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Annexe "'C"

Condition d'attribution d'emploi.

Je sousigné,demande par la présente à devenir membre de l'Union

des employés de service,Local 298,F.T.Q. et autorise ladite U-

nion à me représenter,à négocier et conclure une convention

collective de travail.

Je m'engage à respecter les statuts et règlements de l'Union

susmentionnée, j'autorise par la présente mon employeur à dé-

duire de ma première paie après cette date les cotisations

syndicales déterminées par l'Union,et lui demande de remettre

à l'Union les sommes d'argent ainsi déduites.

Nom de famille

Prénom

Adresse

Ville

Code postal

No. ass. soc.

Téléphone

Occupation

Date de naissance

Nom de l'employeur

‘Endroit de travail

a OIMARAt© ©ZTi 3 Ye eRAATI abeTMADa Lovet vire: EAL Satie, GL

i
m
e
d
e

d
i
o
r
i

g
e
e
k
e

p
n
,

L
e
o
n
e
i
t

iesAURAh Sire

  



| Prat pe RRSRS

<<

;
/52*

Annexe "C'" (suite)

Date

Signature.

Il incombe à l'employeur de transmettre sans délai, au bureau
régional de l'Union,2212,rue Perrier ;Jonquière,P.Q. Code Pos-
tal G7X 9C9,dès le début de 1' emploi du nouvel employé, la
formule susmentionnée.
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